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PC 3: barrée à partir du 28.03.2017
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En cas de réclamations 
ou d'observations veuillez contacter:pistescyclables@pch.etat.lu

Information barrage

Autorisation(s)

Nature barrage

Ponts et Chaussées

Permission de voirie N° /
Réglement de circulation RM088

Entretien chaussée

Déviations
Réseau cyclable national Date:

Dressé par:
Echelle:

17/03/2017
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fond de plan ©ACT

Légende
Assise réservée
(sécurisé)
Trafic mixte sur voirie
principale (Non-
sécurisé)

D D Tronçon barré
Déviation

Assise sécurisée
Trafic mixte sur voirie
principale
Mesures de
sécurisation

Signalisation de la déviation" """" Route barrée

!
Signalisation
directionnelle dans les
deux sens

#
Signaux
d'avertissement


